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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Marseille, le 8 avril 2025 

SJ-0425-2804-D 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de santé publique et notamment l'article L. 1432-2; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann Bubien en qualité de directeur général de 
l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté du 18 juillet 2024 portant délégation de signature à Madame Caroline Ageron en qualité de directrice 
de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur; 

ARRETE 

Article 1er : 

L'arrêté du 18 juillet 2024, publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
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Article 2: 

Délégation de signature est donnée à Madame Sophie Rios, en tant que directrice départementale par intérim 
de la délégation des Bouches-du-Rhône, au titre des missions relatives à l'offre de soins et médico-sociale et 
des missions en matière de veille et de sécurité sanitaire de l'agence, dans le département des Bouches-du 
Rhône, à effet de signer tous les actes et décisions, y compris ceux qui engagent financièrement l'agence, 
relevant de ses compétences à l'exception des actes suivants : 

a) Décisions en matière d'offre de soins : 

- autorisant la création, la conversion, le regroupement, des activités de soins et des équipements, matériels 
lourds; 
confirmant les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds ou prononçant leur 
caducité; 

- de suspension et de retrait d'autorisation prises en application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code 
de la santé publique ; 

- décidant la fermeture totale ou partielle des établissements de santé ; 
à défaut d'adoption par l'établissement public de santé d'un plan de redressement adapté, la saisine de la 
chambre régionale des comptes, en application de l'article L. 6143-3 du code de la santé publique ; 
la décision de placement de l'établissement public de santé sous administration provisoire en application de 
l'article L. 6143-3-1 du code de la santé publique; 
l'approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé. 
de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sage-femmes. 

- autorisant l'ouverture, le regroupement, le transfert et la suppression d'officine ; 
- décision de suspension ou de retrait d'autorisation d'officine en application de l'article L. 5124-3 du code de 

la santé publique ; 
- décision de fermeture provisoire d'officine en application de l'article L. 5424-19 du code de la santé 

publique; 
constatant la cessation définitive d'activité et la caducité des autorisations d'officine ; 
d'autorisation ou de retrait d'autorisation ou d'opposition en matière de biologie médicale. 

b) Décisions en matière médico-sociale : 

- autorisant la création, la transformation, l'extension, le regroupement et le transfert des établissements et 
services médico-sociaux ; 
décidant la fermeture provisoire ou définitive, totale ou partielle des établissements et services médico 
sociaux; 
constatant la caducité des autorisations des établissements et des services ; 
portant transfert de biens et dévolution du patrimoine des établissements et services médico-sociaux ayant 
cessé leur activité ; 

- désignant un administrateur provisoire en application des articles L. 313-14 et L. 313-14-1 du code de 
l'action sociale et des familles. 

c) Décisions en matière de veille et de sécurité sanitaire : 

décidant la fermeture totale ou partielle des établissements dont le fonctionnement et la gestion mettent en 
danger la santé, la sécurité et le bien être des personnes qui sont accueillies ; 

- d'autorisations des eaux minérales et thermales. 

d) Décisions qui engagent financièrement l'agence sur les crédits du budget principal. 

e) Décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 

les requêtes et les observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 
administratives non spécialisées et la chambre régionale des comptes ; 
les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions de l'ordre judiciaire ; 
les réponses aux recours gracieux dirigés contre les décisions de l'ARS. 
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Article 3: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie Rios, la délégation de signature qui lui est conférée 
par l'article 2 du présent arrêté sera exercée par Madame Isabelle Wawrzynkowski, adjointe à la directrice 
départementale par intérim. 

Les bénéficiaires de la présente délégation peuvent signer des devis liés à l'utilisation de la carte achat dans la 
limite de 1.500 € TTC. 

Les bénéficiaires de la présente délégation peuvent signer les décisions attributives de financements 
susceptibles d'être imputés sur les budgets annexes de l'agence (FIR). 

La présente délégation inclut la signature des contrats de prestations de services d'un montant égal ou inférieur 
à 10 000 € HT susceptibles d'engager les budgets annexes de l'agence (FIR Fonctionnement). 

Seules les personnes identifiées dans le présent article 3 peuvent bénéficier des dispositions précitées. 

Article 4: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie Rios et de Madame Isabelle Wawrzynkowski, la 
délégation est conférée, dans la limite de leurs compétences et attributions respectives, comme suit : 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 

Monsieur Clément Gaudin Personnes handicapées 
Responsable du service « Offre médico-sociale Personnes en difficultés spécifiques - Addictions 
- PH/PDS » 

Madame Aline Garcia Personnes en difficultés spécifiques, addictions, 
Responsable de l'unité « PDS » prise en charge des personnes en situation 

particulière - Personnes handicapées 

Monsieur Gérard Mari Santé mentale, établissements de santé Responsable du service « Offre de soins 
Hospitalière » 

Madame Nathalie Molas Gali 
Responsable du service « Prévention et Prévention, promotion de la santé 
promotion de la santé » 

Madame Geneviève Duclaux-Hugon 
Responsable du service « Offre médico-sociale Personnes âgées 
-Personnes âgées » 

Madame Cécile Marciano Santé environnement 
Responsable du service santé environnement 

Monsieur Louis Di Guardia 
Adjoint à la responsable du service santé Santé environnement 
environnement 
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Eaux destinées à la consommation humaine 

Madame Camille Girouin Protection de la ressource 
Lutte Anti-Vectoriel lngénieure d'études sanitaires Règlement Sanitaire International 

Eaux destinées à la consommation humaine 

Madame Nathalie Voutier Protection de la ressource 
DASRI lngénieure d'études sanitaires Radioprotection 

Urbanisme 
Monsieur David Humbert Ondes électromagnétiques 
Ingénieur d'études sanitaires Qualité de l'air intérieur 

Eaux de loisirs 

Monsieur Loïc Hattermann Prévention du risque de légionellose 
Eaux thermales Ingénieur d'études sanitaires Prévention du risque lié à l'amiante 

Madame Stéphanie Egron Lutte contre l'habitat indigne 
lngénieure d'études sanitaires Exposition au plomb 

Saturnisme 

Madame Maria Criado Evaluation des risques sanitaires 
lngénieure d'études sanitaires Sites et sols pollués 

Qualité de l'air extérieur 

Lutte contre l'habitat indigne 

Madame Sophie Linguet Exposition au plomb - Saturnisme 
Eaux destinées à la consommation humaine lngénieure d'études sanitaires Protection de la ressource 
Bruit 

Madame Aouda Boualam Secrétariat général du conseil territorial de santé 
Chargée de la coordination départementale de Bientraitance personnes âgées, personnes 
l'animation territoriale handicapées 

Docteur Catherine Maerten Etablissements de santé, désignation de 
Médecin de l'Equipe Médicale de Territoire médecins experts 

Docteur Gisèle Adonias Personnes âgées, désignation de médecins 
Médecin de l'Equipe Médicale de Territoire experts 

Docteur Julien Gredin Santé Environnement, Veille et sécurité 
Médecin de l'Equipe Médicale de Territoire sanitaire, désignation de médecins experts 

Article 5: 

Madame Sophie Rios, directrice départementale par intérim de la délégation des Bouches-du-Rhône et Madame 
Isabelle Wawrzynkowski, adjointe à la directrice départementale par intérim, sont chargées de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Provence-Alpes 
Côte d'Azur. 
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Article 6: 

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de région Provence-Alpes-Côte d'Azur et peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction 
administrative territor ialement compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté du 9 avril 2025

renouvelant l’agrément du centre de formation RICHARD FORMATION pour dispenser la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de voyageurs

LE PRÉFET,

Vu la  directive 2003/59/CE du Parlement  Européen et  du Conseil  du 15 juillet  2003 modifiée relative  à  la
qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux
transports de marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil  du 18 avril  2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative  à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au
permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3, R. 3314-1 à R. 3314-28  et R.3315-1 à
R.3315-2 relatifs  à  la  qualification initiale  et  à  la  formation continue  des  conducteurs  de certains  véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 3 janvier 2025 nommant Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport  routier  de  marchandises  et  de
voyageurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  janvier  2025  portant  délégation  de  signature  à  Sébastien  FOREST,  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu l’arrêté du 24 janvier 2025 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ, chef du Pôle
Régulation des Transports,

Vu l’arrêté préfectoral du 30 avril 2020 renouvelant l’agrément du centre de formation RICHARD FORMATION
pour  dispenser  les  formations  initiales  minimales  et  continues  obligatoires  et  la  formation  complémentaire
dénommée « passerelle » des conducteurs du transport routier de voyageurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2024 modifiant l’agrément du 30 avril 2020 pour le changement de siège 
social qui se situera La Pierre Ronde 464 RN 97 83130 LA GARDE (SIRET 451 102 099 00038) et l’ouverture 
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d’un centre de formation pour la partie théorique des Formations Continues de Voyageurs 180 rue des 
Romarins, ZAC de Nicopolis, 83170 Brignoles ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 1er avril 2025 par : 

RICHARD FORMATION

siège social : La Pierre Ronde 
RN 97 83130 LA GARDE
Siret : 451 102 099 00038

pour les établissements se situant en région Provence Alpes Côte d’Azur ;

Vu les pièces complémentaires transmises les 07/04/2025 et 08/04/2025 ;

et  après  instruction  par  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) ;

Considérant que la demande répond aux exigences réglementaires ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1     :   

L’agrément de la SAS RICHARD FORMATION pour dispenser la formation professionnelle initiale et continue
des conducteurs du transport routier de voyageurs (Formation Initiale Minimale Obligatoire, Formation Continue
Obligatoire et Formation Complémentaire dite « Passerelle ») est renouvelé dans les conditions des textes visés
ci-dessus pour les établissements suivants :

ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL     :  

RICHARD FORMATION LA GARDE :
La Pierre Ronde 464 RN 97 83130 La Garde
Plateau technique : La Pierre Ronde 464 RN 97 83130 La Garde
Siret : 451 102 099 00038 

ÉTABLISSEMENTS  SECONDAIRES     :  

RICHARD FORMATION BRIGNOLES :
180 rue des Romarins, ZAC de Nicopolis, 83170 Brignoles
Plateau technique : 180 rue des Romarins, ZAC de Nicopolis, 83170 Brignoles
Siret : 451 102 099 00103

RICHARD FORMATION GRASSE :
107 avenue Maubert 06130 Grasse
Plateau technique : Transports Galot 36 avenue Maubert 06130 Grasse
Siret : 451 102 099 00079 

ARTICLE 2     :   

Le présent agrément est valable pour une période de 5 ans à compter du 6 avril 2025 et jusqu’au 5 avril 2030.
L’agrément est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.
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ARTICLE 3     :   

La portée du présent agrément est régionale.

ARTICLE 4     :   

Le  bénéficiaire  du  présent  agrément  s'engage à  respecter  la  réglementation  en  vigueur  et  notamment  les
exigences de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif  à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ainsi que celles de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de transport
routier de marchandises et de voyageurs.

ARTICLE 5     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Provence-Alpes-Côte
d’Azur de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

ARTICLE 6     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur tous les trois
mois,  une  liste  des  formations  ou  séquences  de  formation  réalisées  durant  le  trimestre  précédent  et  des
formations ou séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste mentionne leur date, leur
intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues y compris lorsqu'elles sont dispensées par
un moniteur d'entreprise ou en situation de travail, ainsi que la liste nominative des formateurs, des moniteurs
d'entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont appelés à y intervenir.

ARTICLE 7     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y a
lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises.

ARTICLE 8     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il a
confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur routier
de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les programmes
de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, les
nouveaux contrats ou conventions conclus dans l'année écoulée ainsi que les modifications intervenues dans
les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

ARTICLE 9     :   

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une partie
des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, l'accueil des
stagiaires  en  formation,  la  vérification  des  permis  de  conduire,  des  titres  ou  attestations  requis  ainsi  que
l'évaluation finale de ces formations.
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ARTICLE 10     :   

Le contrôle du centre de formation et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui concerne le
respect  des  programmes,  la  pérennité  des  moyens  déclarés,  les  modalités  de  mise  en  oeuvre  et  le  bon
déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARTICLE 11     :   

En cas de non-respect des engagements pris par le bénéficiaire, l'agrément peut être suspendu ou retiré sur
décision du préfet de région.

ARTICLE 12     :   

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur, est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le présent arrêté sera notifié au centre de formation concerné.

Marseille, le 9 avril 2025

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le Chef du Pôle Régulation des Transports

Signé

Matthias PALUSZKIEWICZ
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